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Nouvel organisme nuisible 
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.11 

Numéro de la demande : 2020-2344 
Demande : Nouvel organisme nuisible 
Produit : Cormoran 
Numéro d’homologation : 33353 
Principes actifs (p.a.) : Acétamipride et novaluron 
Numéro de document de l’ARLA : 3167262 

Contexte 

Le produit Cormoran est un concentré émulsifiable contenant de l’acétamipride (80 g/L) et du 
novaluron (100 g/L) qui est homologué pour lutter contre certains organismes nuisibles sur 
différentes cultures, y compris sur les petits fruits (sous-groupe de cultures 13-07B). 

But de la demande 

La présente demande visait à ajouter l’allégation de suppression de la drosophile à ailes tachetées 
sur les petits fruits (sous-groupe de cultures 13-07B) à l’étiquette du produit Cormoran. 

Évaluation des caractéristiques chimiques 

Aucune évaluation des propriétés chimiques n’était requise puisque la composition chimique du 
produit demeure inchangée. 

Évaluation sanitaire et évaluation environnementale 

Aucune évaluation sanitaire ni aucune évaluation environnementale n’était requise puisque le 
profil d'emploi du produit, y compris la dose et la méthode d'application, demeure inchangé. 

Évaluation de la valeur 

Les résultats de cinq essais sur l’efficacité fournis par le demandeur, ainsi que des 
renseignements sur l'historique d'utilisation sous la forme de recommandations sur 
l’élargissement de l’homologation, ont appuyé l’allégation de suppression de la drosophile à ailes 
tachetées sur les petits fruits (sous-groupe de cultures 13-07B) lorsque le produit Cormoran était 
appliqué à une dose de 1 400 mL de produit/ha. L’ajout de cette allégation à l’étiquette du 
produit fournira aux producteurs de petits fruits un autre mode d’action pour la suppression de la 
drosophile à ailes tachetées. 
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Conclusion 
 
L’ARLA a terminé l’évaluation de la demande en question et a conclu que les renseignements 
sur la valeur fournis sont suffisants pour appuyer l’allégation suivante concernant le produit 
Cormoran : 
 
Suppression de la drosophile à ailes tachetées sur les petits fruits (sous-groupe de cultures 13-
07B) à 1 400 mL de produit/ha. 
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